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Arrêté conjoint n° 2017- 87 
 

portant approbation de cession d’autorisation du Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM), de 35 places  
pour personnes handicapées vieillissantes, géré par l’association de gestion « La Chartraine » 

 au profit de l’association «OMEG’AGE GESTION» 
  

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ILE-DE-FRANCE, 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 

 
 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 

 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU       le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Projet Régional de Santé (PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 
 
VU le Schéma régional d’organisation médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU le Schéma départemental de soutien à l’autonomie des personnes âgées et des personnes 

handicapées 2014-2018, arrêté le 14 mars 2014 par le Président du Conseil départemental des 
Hauts-de-Seine ; 

 
VU l’arrêté conjoint n° 2014-57 du 11 avril 2014 autorisant la création du Foyer d’Accueil Médicalisé 

pour personnes handicapées vieillissantes sis 14 rue de l’Espérance, 92160 ANTONY ; 
 
VU la demande présentée par l’association « OMEG’AGE GESTION » relative à la cession, à son profit, 

de l’autorisation du FAM « La Chartraine » géré par l’association de gestion « La Chartraine » ;   
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VU  les délibérations des assemblées générales extraordinaires approuvant le projet de fusion entre 

l’association de gestion « AGER » devenant « OMEG’AGE GESTION » et l’association de gestion 
du pôle de vie « La Chartraine » en date du 30 juin 2016 avec effet rétroactif au 1er janvier 2016 ; 

 
 
 
 
CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDERANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraine donc aucun surcoût ; 
 
 
 

ARRÊTENT 

 

 

 

ARTICLE 1er :  
 
L’autorisation du Foyer d’Accueil Médicalisé accordée à l’association de gestion «La Chartraine » sis 14 rue 
de l’Espérance, 92160 ANTONY est cédée à l’association « OMEG’AGE GESTION » sise 54, boulevard de 
la Liberté 59000 Lille. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
L’établissement, destiné à accueillir et prendre en charge des personnes handicapées vieillissantes de plus 
de 40 ans, dispose d’une capacité totale de 35 places réparties de la façon suivante :  

- 30 places d’hébergement permanent 
- 5 places d’hébergement temporaire 

 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le fichier national des établissements et sanitaires et sociaux (FINESS) 
de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 92 002 897 4 
 
 Code catégorie : 437 
 Code discipline : 939 et 658 
 Code fonctionnement : 11 
 Code clientèle : 010 
 Code tarif (mode de fixation des tarifs) : 09  
 
N° FINESS du gestionnaire : 59 001 956 8 
 Code statut : 60 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes. 
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ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
La Déléguée départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, la Directrice 
générale des services du Conseil départemental des Hauts-de-Seine sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié au recueil des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France, du Département des Hauts-de-Seine ainsi qu’au Bulletin Officiel 
du Département des Hauts-de-Seine.   
 
                           
 
                                                                             Fait à Paris, le 24 mars 2017 
 
 

Le Directeur général Adjoint 
de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 
 

     
 
 

Jean-Pierre ROBELET 
 

Pour le Président du Conseil départemental                            
et par délégation 

Le Directeur général adjoint 
Responsable du Pôle Solidarités  

 

 
 

 
                        Franck VINCENT 
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     ARRETE N° 2017 - 150 
 

Portant cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) « Castel Régina  » sis au 12/16, boulevard du Maréchal 

Joffre à Bourg-la-Reine (92340) géré par la SAS DOMIDEP, au profit de la SASU 
« RESIDENCE VOLTAIRE » sise au 49, rue de Colombes à Courbevoie (92400)                     

gérée par le groupe MAPAD SANTE  
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 ILE-DE-FRANCE 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 
 
 
 
VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L.313-1,  

L314-3 et suivants ; 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3411-1 et 

suivants ; 
 
VU le Code de la santé publique ; 
 
VU le Code de la sécurité sociale ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 
VU l’arrêté conjoint n° 040135 du 31 décembre 2003 autorisant la transformation de la 

maison de retraite «  Castel Régina » en établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) sis 12-16, boulevard du Maréchal Joffre à 
Bourg-la-Reine (92340) pour une capacité de 80 lits d’hébergement permanent ; 

 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Projet Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-sociale 2013-2017 ;  
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VU l’arrêté du 14 mars 2014 du Président du Conseil départemental approuvant le 
schéma d’organisation sociale et médico-sociale de soutien à l’autonomie des 
personnes âgées et handicapées pour la période 2014-2018 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

4 novembre 2016 établissant le Programme Interdépartemental d’Accompagnement 
des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2016-2020 pour la région Ile-de-
France ; 

 
VU l’acte de constatation de la réalisation de la cession de l’EHPAD  « Castel Régina » 

géré par la SAS DOMIDEP au profit de la SASU « RESIDENCE VOLTAIRE » en date 
du 29 septembre 2016 ; 

 
VU  la demande présentée par le groupe MAPAD SANTE relative à la cession de 

l’autorisation de l’EHPAD « Castel Régina » géré par la SAS DOMIDEP au profit de 
la SASU « Résidence Voltaire » en date du 04 octobre 2016 ; 

 
 
CONSIDERANT   que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’action sociale et des familles ;  
 
  
     CONSIDERANT    que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
La cession d’autorisation de gestion de l’EHPAD « Castel Régina » sis au 12/16, boulevard 
du Maréchal Joffre à Bourg-la-Reine (92340) géré par la SAS DOMIDEP au profit de la 
SASU « RESIDENCE VOLTAIRE » sise au 49, rue de Colombes à Courbevoie (92400) 
gérée par le groupe MAPAD SANTE est accordée. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes, a une 
capacité totale de 80 places d’hébergement permanent. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
L’établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante :  
 
Entité établissement : EHPAD RESIDENCE CASTEL REGINA 
Numéro FINESS Etablissement : 92 081 452 2 
Code catégorie : 500 
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         Hébergement permanent : 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement : 11 
Code clientèle : 711 
Code Mode de Fixation des Tarifs (MFT) : 45 

 
Gestionnaire : SASU RESIDENCE VOLTAIRE 
Numéro FINESS gestionnaire : 83 000 725 8 
Code statut juridique : 75 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour son autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes.  
 
 
ARTICLE 6 :  
 
La Déléguée départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France, la Directrice générale des services du Conseil départemental des Hauts-de-Seine 
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France, du Département des Hauts-de-Seine ainsi qu’au Bulletin Officiel du Département 
des Hauts-de-Seine. 
 
 

    Fait à Paris, le 31 mai 2017 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France, 
 
Le Directeur général adjoint 

 
Jean-Pierre ROBELET 

Pour le Président du Conseil départemental 
des Hauts-de-Seine, 
 
 
Le Directeur général adjoint 

 
 
Franck VINCENT 
 

  

 

Agence régionale de santé - IDF-2017-05-31-009 - ARRETE N° 2017 - 150
Portant cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Castel Régina » sis au 12/16, boulevard du
Maréchal Joffre à Bourg-la-Reine (92340) géré par la SAS DOMIDEP, au profit de la SASU « RESIDENCE VOLTAIRE » sise au 49, rue de Colombes à
Courbevoie (92400) gérée par le groupe MAPAD SANTE

13



Agence régionale de santé

IDF-2017-05-31-008

ARRETE N° 2017- 155

Portant cession d’autorisation de l’établissement

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes

(EHPAD) « La Chartraine » géré par l’association de

gestion « La Chartraine » au profit de l’association «

OMEG’AGE GESTION

Agence régionale de santé - IDF-2017-05-31-008 - ARRETE N° 2017- 155
Portant cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « La Chartraine » géré par l’association de gestion
« La Chartraine » au profit de l’association « OMEG’AGE GESTION

14



 

  

 
 

 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

ARRETE N° 2017- 155 
 

Portant cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) « La Chartraine » géré par l’association de gestion 

« La Chartraine » au profit de l’association « OMEG’AGE GESTION » 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 

 
 
VU le Code de l'Action sociale et des familles et notamment les articles L312-1,                   

L313-1, L314-3 et suivants ; 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L3411-1 et 

suivants ; 
 
VU le Code de la Santé publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité sociale ; 
 
VU le Code de Justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Projet Régional de 
Santé (PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du 14 mars 2014 du Président du Conseil départemental approuvant le 

schéma d’organisation sociale et médico-sociale de soutien à l’autonomie des 
personnes âgées et handicapées pour la période 2014-2018 ; 

 
VU l’arrêté n°2016-376 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France  en date du 4 novembre 2016 relatif au Programme Interdépartemental 
d’Accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2016-2020 
de la région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté conjoint n° 2014-55 du 11 avril 2014 portant sur l’autorisation d’extension 
de 4 places en accueil de jour et de 11 places en hébergement temporaire de 
l’EHPAD « La Chartraine » géré par l’Association de gestion «  La Chartraine » et 
portant la capacité totale de l’EHPAD à 111 places ; 

 
VU      les délibérations des assemblées générales extraordinaires approuvant le projet de 

fusion entre l’association de gestion « AGER » devenant « OMEG’AGE 
GESTION » et de l’association de gestion du pôle de vie « La Chartraine » en date 
du 30 juin 2016 avec effet rétroactif au 1er janvier 2016 ; 

 
VU   la demande présentée par l’association « OMEG’AGE GESTION » relative à la 

cession, à son profit, de l’autorisation de l’EHPAD « La Chartraine » géré par 
l’association de gestion La Chartraine » ; 

 
 
CONSIDERANT que la cession satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le Code de l’Action Sociale et des 
Familles ;  

 
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 

ARRÊTENT 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation accordée à l’association de gestion « La Chartraine » pour la gestion de 
l’EHPAD « La Chartraine » sis 14 rue de l’Espérance, 92160 ANTONY, est cédée à 
l’association « OMEG’AGE GESTION » sise 54, boulevard de la Liberté 59000 Lille. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’établissement dispose d’une capacité totale de 111 places réparties de la façon 
suivante :  
 

- 88 places d’hébergement permanent 
- 13 places d’hébergement temporaire 
- 10 places d’accueil de jour. 

 
 
ARTICLE 3 : 
  
L’établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante :  
 

Entité établissement : EHPAD RESIDENCE LA CHARTRAINE  
          Numéro FINESS Etablissement : 92 081 130 4  
          Code catégorie : 500 
          Code Mode de Fixation des Tarifs (MFT) : 45 
 
         Hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes, capacité : 88 

 Code discipline : 924 
 Code fonctionnement : 11 
 Code clientèle : 711 
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         Hébergement temporaire pour personnes âgées dépendantes, capacité : 13 
 Code discipline : 657 
 Code fonctionnement : 11 
 Code clientèle : 711 
 

         Accueil de jour pour personnes âgées dépendantes, capacité : 10 
 Code discipline : 924 
 Code fonctionnement : 21 
 Code clientèle : 711 

 
         Entité gestionnaire : Association OMEG’AGE GESTION  
 Numéro FINESS Gestionnaire : 59 001 956 8   
          Code Statut : 60 
 
ARTICLE 4 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement d’un établissement ou d’un service par rapport aux caractéristiques prises 
en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance des autorités 
compétentes selon l’article L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles.   
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
Madame la Déléguée départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé                            
Ile-de-France, Madame la Directrice générale des services du Conseil départemental des 
Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la 
Région Ile-de-France et du Département des Hauts-de-Seine, au Bulletin Officiel du 
Département des Hauts-de-Seine.   
 

 Fait à Paris, le 31 mai 2017 
 
Pour le Directeur général                                                                                         
de l’Agence régionale de santé                                                         
Île-de-France, 
Le Directeur général adjoint 
 

 
Jean-Pierre ROBELET 

Pour le Président du Conseil départemental                        
des Hauts-de-Seine,                                                     
et par délégation, 
Le Directeur général adjoint 
Responsable du Pôle Solidarités  

 
Franck VINCENT 
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Arrêté n° 60/ARSIDF/LBM/2017 
 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites           
« BIOFUTUR », sis 1, chemin des Trois Sources à L’I SLE ADAM (95290). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
Considérant  le dossier reçu le 6 avril 2017, de Maître Emmanuelle GIRAULT, conseil juridique 
mandaté par les représentants légaux du laboratoire de biologie médicale « BIOFUTUR », 
exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « BIOFUTUR » sise 1, 
chemin des Trois Sources à L’ISLE ADAM (95290), en vue de la modification de son autorisation 
administrative afin de prendre en compte : 
 

� l’augmentation du capital social de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité 
Limitée « BIOFUTUR » par création d’une part sociale attribuée à Monsieur William 
AURIOL ROY-BRY ; 

� l’agrément de Monsieur William AURIOL ROY-BRY en qualité de nouvel associé de la 
Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « BIOFUTUR », et sa nomination à 
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la fonction de biologiste-coresponsable du laboratoire de biologie médicale exploité par 
ladite société ; 

Considérant que le laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOFUTUR » est autorisé à 
fonctionner sous le numéro 95-147 par arrêté n°54/ARSIDF/LBM/2017 du 3 mai 2017 ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale « BIOFUTUR », sis 1, chemin des Trois Sources à 
L’ISLE ADAM (95290), codirigé par : 
 

- Monsieur Frédéric ADNIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Michaël ALLOUCHE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Shakir-Pierre ANDIVA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Marc ARDITTI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Abdelhamid ASSAQA, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur William AURIOL ROY-BRY, pharmacien, biolog iste-coresponsable, 
- Madame Yamina BELAYACHI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Sydonie CIAKO NGANCHUI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Sylvain COCCO, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Catherine DESCHAMPS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Eric DESSAUX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Gaëtano ESPOSITO, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Alain FAYAULT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Louis GOURION, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Catherine GRASSET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Sophie GUERIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent HARREWYN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Stéphane HENRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Christophe LA ROSA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Claude LACROIX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Moïse LASRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent LOUSSERT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Pascale MARCK, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jérôme NALPAS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia PASQUALI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur François PIQUART, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jean-Christophe PONT, pharmacien, biologiste-coresponsable,  
- Monsieur Jacques RAVENEAU, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia RODRIGUEZ MATHIEU, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Léna SANTOS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pierre-Guy SETBON, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Mademoiselle Marina TCHIMICHKIAN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques TOUZET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Olivier TRAN MINH, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pascal VAUZELLE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Franck VILLIAMIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « BIOFUTUR », sise à la même 
adresse, agréée sous le n°13, enregistrée dans le fichier FINESS  EJ sous le n° 95 001 608 9,  
est autorisé à fonctionner sous le n°95-147 sur les trente-deux sites listés ci-dessous : 
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- L’ISLE-ADAM siège social, site principal  
1, chemin des Trois Sources à l’ISLE-ADAM (95290) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie 
(allergie, auto-immunité), Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie 
infectieuse, virologie), Biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 609 7 
 
- CONFLANS-SAINTE-HONORINE 
26, boulevard Armand Leprince à CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 079 8 
 
- CHANTELOUP-LES-VIGNES 
25, avenue de Poissy à CHANTELOUP-LES-VIGNES (78570) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 080 6 
 
- GARGENVILLE 
2, rue Gambetta à GARGENVILLE (78440) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 081 4 
 
- LES MUREAUX 
Avenue de la République – Centre Commercial des Bougimonts à LES MUREAUX (78130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
NN° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 082 2 
 
- GOUSSAINVILLE  
2-4, avenue du 6 Juin 1944 à GOUSSAINVILLE (95190) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 610 5 
 
- DOMONT 
8, avenue Glandaz à DOMONT (95330) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 611 3 
 
- HOUILLES 
5bis, avenue Carnot à HOUILLES (78800) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 083 0 
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- MAISONS-LAFFITTE 
7, rue d’Achères à MAISONS-LAFFITTE (78600) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 084 8 
 
- VILLIERS-LE-BEL 
107, avenue Pierre Sémard à VILLIERS-LE-BEL (95400) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 612 1 
 
- L’ISLE-ADAM 
5, avenue de Paris à L’ISLE-ADAM (95290) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 628 7 
 
- ARNOUVILLE-LES-GONESSE 
8bis, rue Pierre Sémard à ARNOUVILLE-LES-GONESSE (95400) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 629 5 
 
- CONFLANS-SAINTE-HONORINE 
204, avenue du Maréchal Foch – 18 et 20 Place de la Liberté et rue Désiré Clément à 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 133 3 
 
- SOISY-SOUS-MONTMORENCY 
13, avenue du Général de Gaulle à SOISY-SOUS-MONTMORENCY (95230) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 630 3 
 
- SAINT-GRATIEN 
1, boulevard du Maréchal Foch à SAINT-GRATIEN (95210) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 631 1 
 
- PLAISIR 
8, avenue de Geesthacht à PLAISIR (78370) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 134 1 
 
- ELANCOURT 
3, avenue du Mont Cassel à ELANCOURT (78990) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique  
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 135 8 
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- LES-CLAYES-SOUS-BOIS 
10 avenue Jules Ferry à LES-CLAYES-SOUS-BOIS (78340) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 136 6 
 
- SAINT-OUEN-L’AUMONE 
2, avenue du Général de Gaulle à SAINT-OUEN-L’AUMONE (95310) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 632 9 
 
- OSNY 
1, rue Christian Barnard à OSNY (95520) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 633 7 
 
- SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
15, rue de Paris à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE (78100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 137 4 
 
- GARGES-LES-GONESSE 
Centre Commercial Arc en Ciel à GARGES-LES-GONESSE (95140) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 635 2 
 
- MEULAN 
19, quai de l’Arquebuse à MEULAN (78250) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 138 2 
 
- VERNOUILLET 
7bis, avenue de Triel à VERNOUILLET (78540) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Microbiologie (parasitologie-mycologie), Biologie de la 
reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 139 0 
 
- EPONE 
15, avenue de la Gare à EPONE (78680) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 140 8 
 
- TRIEL-SUR-SEINE 
14, rue du Moulin à TRIEL-SUR-SEINE (78510) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 141 6 
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- PONTOISE 
4, rue Carnot à PONTOISE (95300) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 636 0 
 
- OSNY  
49, rue Aristide Briand à OSNY (95520) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 637 8 
 
- TAVERNY 
188, avenue de Paris à TAVERNY (95150) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 003 136 9 
 
- MARLY-LA-VILLE 
137bis, avenue Henri Barbusse à MARLY-LA-VILLE (95670) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 004 319 0 
 
- SARCELLES  
2, rue Carnot à SARCELLES (95200) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 634 5 
 
- MEAUX  
Centre Hospitalier – 6, rue Saint Fiacre à MEAUX (77100) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biologie de la reproduction (activités biologiques d’assistance 
médicale à la procréation). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 002 030 3 
 
 
Les quarante-trois biologistes médicaux exerçant sont les suivants, parmi lesquels trente-six sont 
associés : 
 

- Monsieur Frédéric ADNIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Michaël ALLOUCHE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Shakir-Pierre ANDIVA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Marc ARDITTI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Abdelhamid ASSAQA, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur William AURIOL ROY-BRY, pharmacien, biolog iste-coresponsable, 
- Madame Yamina BELAYACHI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Sydonie CIAKO NGANCHUI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Sylvain COCCO, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Catherine DESCHAMPS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Eric DESSAUX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Gaëtano ESPOSITO, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Alain FAYAULT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Louis GOURION, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
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- Madame Catherine GRASSET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Sophie GUERIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent HARREWYN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Stéphane HENRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Christophe LA ROSA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Claude LACROIX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Moïse LASRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent LOUSSERT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Pascale MARCK, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jérôme NALPAS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia PASQUALI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur François PIQUART, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jean-Christophe PONT, pharmacien, biologiste-coresponsable,  
- Monsieur Jacques RAVENEAU, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia RODRIGUEZ MATHIEU, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Léna SANTOS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pierre-Guy SETBON, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Mademoiselle Marina TCHIMICHKIAN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques TOUZET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Olivier TRAN MINH, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pascal VAUZELLE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Franck VILLIAMIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Yasmin ALIBAY, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Pascal ANDRON, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Marie-Christine BORTOLI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Marie-Pascale BRIDEL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Marie-Hélène GASSINO, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Yves LEMAIRE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Carole VENTURA-BRANCHE, pharmacien, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELARL « BIOFUTUR » est la suivante :  
 
Nom des associés  Parts sociales  % des parts 

sociales 
Droits de vote  

    
M. Frédéric ADNIN 13 282  13 282 
M. Michaël ALLOUCHE 1  1 
M. Shakir-Pierre ANDIVA 12 282  12 282 
M. Marc ARDITTI 14 282  14 282 
M. Abdelhamid ASSAQA 501  501 
M. William AURIOL ROY-BRY 1  1 
Mme Yamina BALAYACHI 1  1 
M. Sylvain COCCO 13 500  13 500 
Mme Sydonie CIAKO NGANCHUI 1 839  1 839 
Mme Catherine DESCHAMPS 13 282  13 282 
M. Eric DESSAUX 12 282  12 282 
M. Gaëtano ESPOSITO 1  1 
M. Alain FAYAULT 1  1 
M. Louis GOURION 10 513  10 513 
Mme Catherine GRASSET 10 282  10 282 
Mme Anne-Sophie GUERIN 1  1 
M. Laurent HARREWYN 14 982  14 982 
Mme Stéphane HENRY 5 028  5 028 
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M. Christophe LA ROSA 12 282  12 282 
M. Claude LACROIX 1  1 
M. Moïse LASRY 10 282  10 282 
M. Laurent LOUSSERT 12 333  12 333 
Mme Pascale MARCK 9 345  9 345 
M. Jérôme NALPAS 13 282  13 282 
Mlle Patricia PASQUALI 7 141  7 141 
M. François PIQUART 12 281  12 281 
M. Jean-Christophe PONT 1  1 
M. Jacques RAVENEAU 14 282  14 282 
Mme Patricia RODRIGUEZ MATHIEU 1  1 
Mme Léna SANTOS 1  1 
M. Pierre-Guy SETBON 14 282  14 282 
Mme Marina TCHIMICHKIAN 14 282  14 282 
M. Jacques TOUZET 3 000  3 000 
m. Olivier TRAN MINH 1  1 
M. Pascal VAUZELLE 1  1 
M. Frank VILLIAMIER 10 513  10 513 
    
S/Total biologistes médicaux en 
exercice 

255 372 54,8 % 255 372 

    
M. Fabien BIANCHI 12 282  12 282 
M. Olivier BOULET 1  1 
M. Christophe CROUZIER 12 282  12 282 
M. Gilles DE FRANCE 1  1 
M. Jean-Pierre DIAS DAS ALMAS 12 282  12 282 
M. Bruno FUKS 1  1 
M. Henri-Charles HUGEDE 1  1 
M. Marcel JANNET 10 782  10 782 
M. Nicolas JOURDAIN 14 282  14 282 
Mme Evelyne PAUC 4 324  4 324 
Mlle Wanda PELTIER 14 282  14 282 
M. Etienne RUSE 12 282  12 282 
Mme Christelle TABELLA 1  1 
SPFPL HMJ INVEST, personne morale 52 303  52 303 
    
S/Total personnes morales ou
physiques extérieures exerçant la 
profession de biologiste médical 

145 106 31,2 % 145 106 

    
SAS FURIBOUL, tiers porteur 36 887  36 887 
SAS FILIA BF, tiers porteur 28 395  28 395 
    
S/Total associés extérieurs non 
biologistes médicaux 

65 282 14,0 % 65 282 

    
Total du capital social de le SELARL 
BIOFUTUR 

465 760  465 760 

 
Article 2  : L’arrêté arrêté n°54/ARSIDF/LBM/2017 du 3 mai 2017, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOFUTUR » sis 1, chemin des 
Trois Sources à l’ISLE-ADAM (95290), est abrogé. 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-05-24-008 - Arrêté n° 60/ARSIDF/LBM/2017
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites
« BIOFUTUR », sis 1, chemin des Trois Sources à L’ISLE ADAM (95290).

27



 

  9/9 

 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4  : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
  
 
 

Fait à Paris, le 24 mai 2017 
  
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Arrêté n° 61/ARSIDF/LBM/2017 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale 
multi-sites « LABORATOIRE BIOPATH », sis 3-5, rue d u Port aux Lions à 

CHARENTON-LE-PONT (94220). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifié portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
Considérant  le courriel reçu le 31 mars 2017, de Madame Julie JONTE, représentante légale 
du laboratoire de biologie médicale « BIOPATH », exploité par la Société d’Exercice Libéral par 
Actions Simplifiée « BIOPATH », sise 3-5, rue du Port aux Lions à CHARENTON-LE-PONT 
(94220), en vue de la modification de son autorisation administrative afin de prendre en 
compte : 
 

� la démission de Madame Marie-Christine PLAGNARD de sa fonction de biologiste médical 
du laboratoire de biologie médicale exploité par ladite société ; 

� la nomination de Monsieur Fabien CABANNE à la fonction de biologiste médical du 
laboratoire de biologie médicale exploité par ladite société ; 
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Considérant que pour les quinze sites situés sur les territoires de santé de l’Essonne et de la 
Seine-Saint-Denis, réunis en sociétés d’exercice libéral ou par des contrats de collaboration 
antérieurement à la publication de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, l’implantation 
du laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE BIOPATH » sur ces deux territoires de 
santé supplémentaires aux trois autres que sont la Seine-et-Marne, le Val-de-Marne et Paris a 
valeur de satisfaction au critère de territorialité défini à l’article L. 6222-5 du Code de la santé 
publique uniquement pour ces quinze sites, en application de l’article 7.III de l’ordonnance 
précitée ;  
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « BIOPATH » est autorisé à fonctionner 
sous le numéro 94-124, par arrêté n° 34/ARSIDF/LBM/2017 du 29 mars 2017 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé au 3-5, rue du Port aux 
Lions, 94220 CHARENTON-LE-PONT, codirigé par : 
 

- Madame Julie JONTE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Fabrice HAYOUN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Michèle BERDAH, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « BIOPATH », sise 3-5 rue du 
Port aux Lions 94220 CHARENTON-LE-PONT, agréée sous le n°94-03, enregistrée dans le fichier 
FINESS EJ sous le n° 94 001 889 8 , est autorisé à fonctionner sous le n° 94-214 sur les quarante 
sites listés ci-dessous : 

 
CHARENTON-LE-PONT siège social, site principal 
3-5, rue du Port aux Lions à CHARENTON-LE-PONT (94220) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 894 8 
 
PARIS 
82, avenue de Suffren à PARIS (75015) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 970 2 
 
PARIS 
31, rue d’Auteuil à PARIS (75016) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 971 0 
 
PARIS 
1-3, rue Nicolo à PARIS (75016) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : microbiologie (parasitologie-mycologie), immunologie (dosage 
d’interféron gamma spécifique du complexe M. tuberculosis). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 973 6 
 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-003 - Arrêté n° 61/ARSIDF/LBM/2017
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale
multi-sites « LABORATOIRE BIOPATH », sis 3-5, rue du Port aux Lions à
CHARENTON-LE-PONT (94220).

31



 

  3/10 
 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

 
 
 
PARIS 
10, rue de Chaillot à PARIS (75116) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 972 8 
 
PARIS 
1, rue de Chaillot à PARIS (75116) 
Fermé au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), microbiologie 
(sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 122 9 
 
PONTAULT-COMBAULT 
5, rue de l’Orme au Charron à PONTAULT-COMBAULT (77340) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : microbiologie (virologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 897 6 
 
ROISSY-EN-BRIE 
14, rue Antoine Lavoisier à ROISSY-EN-BRIE (77680) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 898 4 
 
AUBERVILLIERS 
20 bis, boulevard Anatole France à AUBERVILLIERS (93300) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 379 1 
 
AUBERVILLIERS 
168, rue Danielle Casanova à AUBERVILLIERS (93300) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 380 9 
 
AULNAY-SOUS-BOIS 
20, boulevard du Général Galliéni à AULNAY-SOUS- BOIS (93600) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 381 7 
 
LE BOURGET 
20-22, avenue Francis de Pressensé à LE BOURGET (93350) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 384 1 
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VILLEPINTE 
14, place de la Gare à VILLEPINTE (93420) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 387 4 
 
LA VARENNE SAINT-HILAIRE 
121, boulevard de Champigny à LA VARENNE SAINT- HILAIRE (94210) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 916 9 
 
FONTENAY-SOUS-BOIS 
11, avenue du Val de Fontenay à FONTENAY- SOUS- BOIS (94120) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 902 9 
 
BRY-SUR-MARNE 
6, avenue des Frères Lumière à BRY- SUR- MARNE (94360) 
Fermé au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), immunologie 
(allergie, auto-immunité), microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 898 9 
 
LE PLESSIS-TREVISE 
3-5, rue des Ambalais à LE PLESSIS- TREVISE (94420) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 907 8 
 
BOBIGNY 
25, boulevard Lénine à BOBIGNY (93000) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 382 5 
 
BOBIGNY 
Centre Commercial Bobigny 2 – 2, boulevard Maurice Thorez à BOBIGNY (93000) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 383 3 
 
NOISY-LE-SEC 
92bis, rue Jean Jaurès à NOISY- LE- SEC (93130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 385 8 
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PARIS 
83, rue de l’Ourcq à PARIS (75019) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 974 4 
 
VITRY-SUR-SEINE 
12, rue des Noriets à VITRY- SUR- SEINE (94400) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : hématologie (hématocytologie, hémostase, 
immunohématologie), biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique, activités biologiques 
d’assistance médicale à la procréation). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 001 912 8 
 
YERRES 
29, rue de l’Abbaye à YERRES (91330) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), microbiologie 
(bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 951 2 
 
ATHIS-MONS 
16, rue d’Ablon à ATHIS- MONS (91200) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : hématologie (hématocytologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 953 8 
 
MONTGERON 
87, avenue de la République à MONTGERON (91230) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique.  
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 952 0 
 
DRAVEIL 
141, avenue Henri Barbusse à DRAVEIL (91210) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 954 6 
 
CORBEIL-ESSONNES 
28, rue de Paris à CORBEIL- ESSONNES (91100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 955 3 
 
BRUNOY 
3, boulevard Charles de Gaulle – Centre Commercial Talma à BRUNOY (91800) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 956 1 
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LA QUEUE-EN-BRIE 
19, rue Jean Jaurès à LA QUEUE- EN -BRIE (94510) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 206 4 
 
SAINT-DENIS 
100-102, rue Gabriel Péri à SAINT- DENIS (93200) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 386 6 
 
VALENTON 
21, rue du Colonel Fabien à VALENTON (94460) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 225 4 
 
CHARENTON-LE-PONT 
63, rue de Paris à CHARENTON-LE-PONT (94220) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 235 3 
 
SAINT-MAURICE 
5, rue Edmond Nocard à SAINT- MAURICE (94410) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 236 1 
 
MAISONS-ALFORT 
63, avenue du Général Leclerc à MAISONS-ALFORT (94700) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : microbiologie (parasitologie-mycologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 244 5 
 
MAISONS-ALFORT 
82, avenue Gambetta à MAISONS-ALFORT (94700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 245 2 
 
MAISONS-ALFORT 
29, avenue de la République à MAISONS-ALFORT (94700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 246 0 
 
CHARENTON-LE-PONT 
139, rue de Paris à CHARENTON-LE-PONT (94220) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 247 8 
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PARIS 
26, rue de Meaux à PARIS (75019) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 751 5 
 
BRY-SUR-MARNE 
53, boulevard du Général Galliéni à BRY- SUR- MARNE (94360) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 255 1 
 
NOGENT-SUR-MARNE  
22, grande rue Charles de Gaulle à NOGENT- SUR- MARNE (94130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 145 4 
 
 
Les cinquante-neuf biologistes médicaux exerçant sont les suivants, parmi lesquels quarante-trois 
sont associés dont trois sont coresponsables : 
 

- Madame Julie JONTE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Fabrice HAYOUN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Michèle BERDAH, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Farriddine ABDALLAH, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Hussein AMMAR, pharmacien, biologiste médical,  
- Madame Hélène AUBRY-DAMON, médecin, biologiste médical,  
- Madame Catherine AYMARD, pharmacien, biologiste médical,  
- Monsieur Frédéric AYMARD, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Pierre BAGROS, pharmacien, biologiste médical,  
- Madame Anne BEAUCHAMP-NICOUD, médecin, biologiste médical,  
- Madame Christine BONNEFOY, pharmacien, biologiste médical,  
- Madame Marielle BONNET, médecin, biologiste médical,  
- Madame Isabelle BORREL, pharmacien, biologiste médical,  
- Monsieur Farid BOUTOUCHENT, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Fabien CABANNE, pharmacien, biologiste méd ical,  
- Madame Brigitte COHEN, pharmacien, biologiste médical,  
- Madame Isabelle CZERKIEWICZ, médecin, biologiste médical,  
- Madame Cécile DE CARVALHO, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Christophe DELAUNAY, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Mohamed DJELLEL, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Robert DOSBAA, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Alice DUFOUGERAY, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Cyril FAUCHER, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Stephan GALATI, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Marc GAUTIER, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Mahmoud-Lane HAJ DARWICH, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sophie HASSAN-ABITBOL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sarah HENQUET, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Catherine JACQUIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Guillaume JEANNE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sylvie KERISIT, pharmacien, biologiste médical, 
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- Madame Anne LE DU, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Hervé LECHAT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Anne LY BEVOUT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Raymonde MAROTTE, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Arnaud MAUDRY, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Fabienne MAURICE TREBAOL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Martine MESGUICH, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Philippe MORGADO, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Jérôme MOTOL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Noémie NICOLAS, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Philippe NOEL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Latifa NOUSSAIR, médecin, biologiste médical, 
- Madame Maddalena PARENTI, médecin, biologiste médical, 
- Madame Anne PELLEGRIN, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Pascale PIVERT-RAUD, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Annabelle POTURA, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Philippe RABOUINE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Emma RAPOPORT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Anne RIQUIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Valérie ROBIN, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Stanislas ROUY, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Myriam ROY, médecin, biologiste médical, 
- Madame Isabelle ROZET PIALES, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Kamal SAYAH, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Martine SUDRIES, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Khalid TABAOUTI, médecin, biologiste médical, 
- Madame Anne TACHET des COMBES, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Anne-Marie ZACCARINI, pharmacien, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELAS « BIOPATH » est la suivante :  
 
Nom des associés  Actions   Droits de 

vote 
    
M. Farridine ABDALLAH 2 753  2 753 
M. Hussein AMMAR 19 092  19 092 
Mme Hélène AUBRY-DAMON 13 799  13 799 
Mme Catherine AYMARD                                                                                                         20 276  20 276 
M. Frédéric AYMARD 20 276  20 276 
M. Pierre BAGROS 56  56 
Mme Anne BEAUCHAMP-NICOUD 21 511  21 511 
Mme Michèle BERDAH 2  2 
Mme Christine BONNEFOY 1  1 
Mme Marielle BONNET 38 250  38 250 
M. Farid BOUTOUCHENT 1  1 
Mme Brigitte COHEN 1  1 
Mme Cécile DE CARVALHO 3 235  3 235 
Mme Alice DUFOUGERAY 1  1 
M. Cyril FAUCHER 10 228  10 228 
M. Stephan GALATI 4 133  4 133 
M. Marc GAUTIER 11 215  11 215 
Mme Sophie HASSAN-ABITBOL 26 163  26 163 
M. Fabrice HAYOUN 1  1 
Mme Sarah HENQUET 1  1 
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M. Guillaume JEANNE 27 831  27 831 
Mme Julie JONTE 1  1 
SPFPL JONTE 1 441 126  1 441 126 
Mme Sylvie KERISIT 261  261 
Mme Anne LE DU 13 819  13 819 
Mme Anne LY-BEVOUT 522  522 
SPFPL MAKOM 314 420  314 420 
Mme Raymonde MAROTTE 23 356  23 356 
M. Arnaud MAUDRY 3 571  3 571 
SPFPL MBJ 192 571  192 571 
Mme Fabienne MAURICE TREBAOL 1  1 
Mme Martine MESGUICH 1  1 
M. Philippe MORGADO 1  1 
M. Jérôme MOTOL 3 726  3 726 
Mme Noémie NICOLAS 2 001  2 001 
Mme Pascale PIVERT-RAUD 1  1 
Mme Annabelle POTURA 1  1 
M. Philippe RABOUINE 1  1 
Mme Emma RAPOPORT 601  601 
M. Stanislas ROUY 68 421  68 421 
Mme Myriam ROY 1  1 
Mme Isabelle ROZET PIALES 1  1 
M. Kamal SAYAH 1  1 
M. Khalid TABAOUTI 1  1 
Mme Anne TACHET des COMBES 3 001  3 001 
    

S/Total biologistes médicaux en exercice  2 286 233 72,1 % 2 2869 233 
    

Mme Marja EL KHOURI 1  1 
SPFPL TARDY, personne morale 92 370  92 370 
    

S/Total personnes morales ou physiques  
extérieures exerçant la profession de biologiste 
médical 

92 371 2,9 % 92 371 

    

M. Eric BIJAOUI, tiers porteur 24 993  24 993 
SARL MKBA FINANCES, tiers porteur 186 221  186 221 
SARL PJP INVESTISSEMENT, tiers porteur 574 608  574 608 
Mme Valérie SUERE KISASONDI, tiers porteur 6 956  6 956 
    
S/Total associés extérieurs non biologistes  792 778 25 % 792 778 
médicaux     
    

Total du capital social de la SELAS BIOPATH  3 171 382 100 % 3 171 382 
 
 
 

Article 2  : L’arrêté n°34/ARSIDF/LBM/2017 du 29 mars 2017 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites, sis 3-5, rue du Port aux Lions à 
CHARENTON-LE-PONT (94220) est abrogé. 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 4  : Le Directeur du Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 1er juin 2017 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
et par délégation, 
 

Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé, 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Arrêté n° 62/ARSIDF/LBM/2017 
 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites 
« LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO » sis al lée Jean-Louis Barrault à 

MEAUX (77100). 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
Considérant  le dossier reçu le 21 avril 2017, de Maître Henri SAMAK, conseil juridique mandaté 
par les représentants légaux du laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO », exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions 
Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO » sise allée Jean-Louis Barrault 
à MEAUX (77100), en vue de la modification de son autorisation administrative afin de prendre 
en compte l’augmentation du nombre d’actions de la société pour les porter de 498 à 4980 en 
diminuant leur valeur nominale actuellement de 452 euros pour qu’elles aient une valeur de 
45,20 euros chacune ; 
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Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE POLIBIO » est autorisé à fonctionner sous le n°77-85, par arrêté 
n°17/ARSIDF/LBM/2017 en date du 2 février 2017 ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
POLIBIO » sis allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100), codirigé par :  
 

- Monsieur Ahmed-Fawzi KHECHAI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Axel TRENY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE POLIBIO » sise allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100), agréée sous le n° 77-85, 
enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 77 001 951 1, est autorisé à fonctionner sous le 
n°77-85 sur les trois sites suivants, ouverts au public : 
 

- MEAUX siège social, site principal 
allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), immunologie 
(allergie, auto-immunité), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 952 9 

 
- MEAUX 
30, cours Raoult à MEAUX (77100) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (pharmacologie-toxicologie), immunologie (auto-
immunité), Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse), Biologie 
de la reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 953 7 

 
- MEAUX 
9, square Georges Brassens à MEAUX (77100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 954 5 
 
 

Les trois biologistes médicaux exerçant, tous associés, sont les suivants : 
 

- Monsieur Ahmed-Fawzi KHECHAI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Axel TRENY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Monsieur Toufik HAMOUM, médecin, biologiste médical, 
 
 

La répartition du capital social de la SELAS « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
POLIBIO » est la suivante :  
 

Nom des associés  Actions  Droits de vote
   
M. Toufik HAMOUM 10 10 
M. Ahmed-Fawzi KHECHAI 10 10 
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SPFPL FK BIO 2510 2510 
Associé unique : M. Ahmed-Fawzi KHECHAI   

M. Axel TRENY 10 10 
SPFPL GRAND LABORATOIRE 1440 1440 

Associé unique : M. Axel TRENY    
    
S/Total biologistes médicaux en exercice  3980 3980 
   
SELAS BIOPATH 1000 1000 
   
S/Total personnes morales extérieures exerçant la 
profession de biologiste médical 

1000 1000 

   
Total du capital social de la SELAS LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO 

4980 4980 

 
 
Article 2  : L’arrêté n°17/ARSIDF/LBM/2017 en date du 2 février 2017 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE POLIBIO » sis allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100) est abrogé. 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4  : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
  
 
 

Fait à Paris, le 1er juin 2017 
          

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 

Le Directeur du pôle ambulatoire et   
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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 Arrêté n° 66/ARSIDF/LBM/2017  
 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-
sites « LAB78 », sis 24, rue des Dames - 78340 LES- CLAYES-SOUS-BOIS. 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
Considérant  le dossier reçu en date du 20 avril 2017 de Monsieur Antoine KERJEAN, 
représentant légal du laboratoire de biologie médicale « LAB78 », exploité par la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LAB78  », sise 18, rue Jean Claude Mary à 
POISSY (78300), en vue de la modification de son autorisation administrative afin de prendre en 
compte la démission de Madame Nicole BASCON de sa fonction de biologiste médical du 
laboratoire de biologie médicale « LAB78 » ; 
 
Considérant  le dossier reçu en date du 5 mai 2017 de Monsieur Antoine KERJEAN, 
représentant légal du laboratoire de biologie médicale « LAB78 », exploité par la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LAB78  », sise 18, rue Jean Claude Mary à 
POISSY (78300), en vue de la modification de son autorisation administrative afin de prendre en 
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compte l’agrément de Madame Delphine DURANTON en qualité de nouvelle associée de la 
Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LAB78 » ; 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « LAB78 » est autorisé à fonctionner sous le 
numéro 78-81, par arrêté n° 6/ARSIDF/LBM/2017 du 30 janvier 2017 ;  

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1  - Le laboratoire de biologie médicale « LAB78 » dont le site principal est situé aux 
CLAYES-SOUS-BOIS (78340) - 24, rue des Dames, dirigé par Monsieur Antoine KERJEAN, 
médecin, biologiste-responsable, exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée 
« LAB 78 » sise à la même adresse, agréée sous le numéro 3, enregistrée dans le fichier FINESS 
EJ sous le numéro 78 002 166 3, est autorisé à fonctionner sous le n° 78-81 sur les dix-sept sites, 
listés ci-dessous : 

 
LES CLAYES-SOUS-BOIS siège social, site principal 
24, rue des Dames - 78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS  
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée, Pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie 
(auto-immunité), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 117 6 
 
POISSY  
8, rue du Pain - 78300 POISSY  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 167 1 
 
POISSY 
24, place Racine - 78300 POISSY 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 202 6 
 
SARTROUVILLE 
10 avenue Georges Clémenceau - 78500 SARTROUVILLE 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 175 4 
 
SARTROUVILLE 
72 avenue Jean Jaurès - 78500 SARTROUVILLE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 176 2 
 
ACHERES 
26 avenue de Stalingrad - 78260 ACHERES 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 177 0 
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POISSY 
43 boulevard Gambetta - 78300 POISSY 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 174 7 
 
NOISY-LE-ROI 
Centre commercial, rue André Lebourblanc - 78590 NOISY-LE-ROI 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 112 7 
 
SAINT-REMY-LES-CHEVREUSES 
2 bis, rue de la république - 78470 SAINT-REMY-LES-CHEVREUSES 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 115 0 
 
LE MESNIL-SAINT-DENIS 
1, rue Raymond Berrurier - 78320 LE MESNIL-SAINT-DENIS 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 116 8 
 
VILLEPREUX 
9, rue Henri Dunant - 78450 VILLEPREUX 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 113 5 
 
LIMOURS 
22, rue de Chartres - 91470 LIMOURS 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 968 6 
 
VAUCRESSON 
2, avenue Jean Salmon Legagneur - 92420 VAUCRESSON 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 698 6 
 
MANTES-LA-JOLIE 
4, rue Pierre de Ronsard - 78200 MANTES-LA-JOLIE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 102 8 
 
MANTES-LA-JOLIE 
92, boulevard du Maréchal Juin - 78200 MANTES-LA-JOLIE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 103 6 
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MAULE 
4, place de la Mairie - 78580 MAULE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 104 4 
 
LIMAY 
41 bis, rue de Paris - 78520 LIMAY 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 105 1 
 
 
Les dix-huit biologistes médicaux exerçant, dont dix-sept associés, sont les suivants : 
 

- Monsieur Antoine KERJEAN, médecin, biologiste-responsable, 
 

- Monsieur Frédéric Charles BARAILLES, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Pierre BERTEAU, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Yassine BOUTRAD, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Raluca CHIRU, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Olivier DELAMARE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Catherine DENIS, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Alban DORE, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Frédéric DUMAS, médecin, biologiste médical, 
- Madame Valérie DUMAS, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Delphine DURANTON, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Bernard GRANIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Yvan MLYNARZ, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Pascale ROUSSEAU, médecin, biologiste médical, 
- Madame Caroline SANCHEZ, médecin, biologiste médical, 
- Madame Violaine SERRANO, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Béatrice VALLET, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Marc VAN DE LOO, médecin, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELAS « LAB78 » sera la suivante :  
 
 
Nom des associés  Actions 

A0 
Actions 

AP3 
Total 

Actions 
Droits de vote  

     
M. Frédéric-Charles BARAILLES 0 1 1 1 688 
M. Pierre BERTEAU 0 1 1 1 688 
Mr Yassine BOUTRAD 0 1 1 1 688 
M. Olivier DELAMARE 0 1 1 1 688 
Mme Catherine DENIS 0 1 1 1 688 
M. Alban DORE 0 1 1 1 688 
M. Frédéric DUMAS 0 1 1 1 688 
Mme Valérie DUMAS 0 1 1 1 688 
Mme Delphine DURANTON 0 1 1 1 688 
M. Bernard GRANIER 0 1 1 1 688 
M. Antoine KERJEAN 0 953 953 1 608 664 
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M. Yvan MLYNARZ 0 477 477 805 176 
Mme Pascale ROUSSEAU 0 1 1 1 688 
Mme Caroline SANCHEZ 0 1 1 1 688 
Mlle Violaine SERRANO 0 1 1 1 688 
Mme Béatrice VALLET 0 1 1 1 688 
M. Marc VAN DE LOO 0 477 477 805 176 
     
S/Total biologistes médicaux en exercice  0 1921 1921 3 242 648 
     
Société Aerts & Filot, personne morale 1 339 736 0 1 339 736 1 339 736 
SELAS MEDI7, personne morale 1 310 625 0 1 310 625 1 310 625 
M. Frédéric BARROUX 0 953 953 953 
     
S/Total personnes morales et physiques      
extérieures exerçant la profession de 
biologiste médical 

2 650 361 953 2 651 314 2 651 314 

     
Total du capital social de la  
SELAS LAB78 

2 650 361 2874 2 653 235 5 893 962 

 
 
Article 2  - L’arrêté n°6/ARSIDF/LBM/2017 du 30 janvier 2017 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « LAB 78 », sis 24, rue des Dames 
- 78340 LES-CLAYES-SOUS-BOIS, est abrogé. 
 
Article 3  - Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4  - Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 6 juin 2017 
          

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et   
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Bénéficiaire : 

HOPITAL SUISSE DE PARIS 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-599 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

10 R MINARD 
92130 Issy-les-Moulineaux  
FINESS ET-920000635 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
25 610.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 731 448.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 13 886.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 11 724.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 731 448.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 25 610.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 134.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

5 731 448.00 euros, soit un douzième correspondant à 477 620.67 euros 

 
Soit un total de 479 754.84 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Bénéficiaire : 

OEUVRE DU PERPETUEL SECOURS 
(IHFB) 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-600 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

4 R KLEBER 
92300 Levallois-Perret  
FINESS ET-920000643 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-024 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-600 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
de l'année 2017 56



ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 037 045.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 383 855.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 653 190.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 4 073 206.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 1 037 045.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 86 420.42 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 4 073 206.00 euros, soit un douzième correspondant à 
339 433.83 euros 

 
Soit un total de 425 854.25 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Bénéficiaire : 

HOPITAL FOCH 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-601 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

40 R WORTH 
92150 Suresnes  
FINESS ET-920000650 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
21 578 838.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 862 500.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 14 995 562.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 6 583 276.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 862 500.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 3 176 494.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 481 104.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 1 314 985.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 21 578 838.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 798 236.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

1 862 500.00 euros, soit un douzième correspondant à 155 208.33 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 4 972 583.00 euros, soit un douzième correspondant à 
414 381.92 euros 

 
Soit un total de 2 367 826.75 euros. 
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 Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Bénéficiaire : 

CENTRE CHIRURGICAL MARIE 
LANNELONGUE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-602 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

133 AV DE LA RESISTANCE 
92350 Le Plessis-Robinson  
FINESS ET-920000684 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
5 615 235.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 459 053.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 156 182.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 415 845.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 5 615 235.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 467 936.25 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 415 845.00 euros, soit un douzième correspondant à 
34 653.75 euros 

 
Soit un total de 502 590.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER DES QUATRE 
VILLES 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-603 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

3 PL DE SILLY 
92210 SAINT-CLOUD  
FINESS EJ-920009909 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 347 089.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 703 251.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 803 370.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 543 719.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 703 251.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 772 255.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 555 688.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 1 347 089.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 112 257.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

3 703 251.00 euros, soit un douzième correspondant à 308 604.25 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 1 772 255.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 147 687.92 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 1 555 688.00 euros, soit un douzième correspondant à 
129 640.67 euros 

 
Soit un total de 698 190.26 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Bénéficiaire : 

CH RIVES DE SEINE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-604 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

36 BD DU GENERAL LECLERC 
92200 NEUILLY-SUR-SEINE  
FINESS EJ-920026374 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 687 532.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 588 366.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 386 980.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 300 552.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 588 366.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 472 738.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 3 066 293.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 1 687 532.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 140 627.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

7 588 366.00 euros, soit un douzième correspondant à 632 363.83 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 2 472 738.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 206 061.50 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 3 066 293.00 euros, soit un douzième correspondant à 
255 524.42 euros 

 
Soit un total de 1 234 577.42 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

C.A.S.H. DE NANTERRE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-605 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

403 AV DE LA REPUBLIQUE 
92000 NANTERRE  
FINESS EJ-920110020 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
6 193 803.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 11 418 704.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 4 759 586.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 434 217.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 8 191 567.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 227 137.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 172 697.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 095 956.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 6 193 803.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 516 150.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

11 418 704.00 euros, soit un douzième correspondant à 951 558.67 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 2 172 697.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 181 058.08 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 2 095 956.00 euros, soit un douzième correspondant à 
174 663.00 euros 

 
Soit un total de 1 823 430.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

HOPITAL DEPART. STELL RUEIL 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-606 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

1 R CHARLES DROT 
92500 RUEIL-MALMAISON  
FINESS EJ-920110053 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
523 064.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 11 606 276.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 62 127.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 460 937.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 11 606 276.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 523 064.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 43 588.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

11 606 276.00 euros, soit un douzième correspondant à 967 189.67 euros 

 
Soit un total de 1 010 778.34 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Bénéficiaire : 

CENTRE DE SANTE MENTALE DE 
RUEIL - MGEN 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-607 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

2 R DU LAC 
92500 Rueil-Malmaison  
FINESS ET-920140019 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 983 455.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 9 983 455.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
9 983 455.00 euros, soit un douzième correspondant à 831 954.58 euros 

 
Soit un total de 831 954.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-020

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-608 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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Bénéficiaire : 

CLINIQUE DUPRE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-608 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

30 AV FRANKLIN ROOSEVELT 
92330 Sceaux  
FINESS ET-920140027 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 13 247 337.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 13 247 337.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
13 247 337.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 103 944.75 euros 

 
Soit un total de 1 103 944.75 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-019

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-609 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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Bénéficiaire : 

CENTRE DENISE CROISSANT 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-609 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

7 ALL DE VERRIERES 
92290 Châtenay-Malabry  
FINESS ET-920170024 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 058 718.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 058 718.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
2 058 718.00 euros, soit un douzième correspondant à 171 559.83 euros 

 
Soit un total de 171 559.83 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-031

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-610 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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Bénéficiaire : 

CENTRE DU PARC DE SAINT-CLOUD 
AVRAY 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-610 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

28 R PRADIER 
92410 Ville-d'Avray  
FINESS ET-920170115 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 418 621.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 418 621.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
2 418 621.00 euros, soit un douzième correspondant à 201 551.75 euros 

 
Soit un total de 201 551.75 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

HOPITAL DE JOUR "LES LIERRES" 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-611 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

12 R ERNEST RENAN 
92310 Sèvres  
FINESS ET-920690278 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 549 991.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 549 991.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
1 549 991.00 euros, soit un douzième correspondant à 129 165.92 euros 

 
Soit un total de 129 165.92 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-030

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-612 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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Bénéficiaire : 

FONDATION ROGUET DE CLICHY 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-612 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

58 R GEORGES BOISSEAU 
92110 CLICHY  
FINESS EJ-920710654 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 349 021.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 8 349 021.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 327 270.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
8 349 021.00 euros, soit un douzième correspondant à 695 751.75 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 2 327 270.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 193 939.17 euros 

 
Soit un total de 889 690.92 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-021

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-613 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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Bénéficiaire : 

ETAB.PUBLIC DE SANTE ERASME 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-613 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

143 AV ARMAND GUILLEBAUD 
92160 ANTONY  
FINESS EJ-920804465 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-021 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-613 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de
soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 113



médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 33 993 484.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 33 993 484.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
33 993 484.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 832 790.33 euros 

 
Soit un total de 2 832 790.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-025

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-614 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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Bénéficiaire : 

CENTRE DE GERONTOLOGIE LES 
ABONDANCES 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-614 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

49 R SAINT DENIS 
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT  
FINESS EJ-920808037 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 384 124.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 384 124.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     3 948 764.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
3 384 124.00 euros, soit un douzième correspondant à 282 010.33 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 3 948 764.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 329 063.67 euros 

 
Soit un total de 611 074.00 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

SANTE SERVICE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-615 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

11 QUA DE DION BOUTON 
92800 Puteaux  
FINESS ET-920813623 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 305 137.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 61 269.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 243 868.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 1 305 137.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 108 761.42 euros 

 
Soit un total de 108 761.42 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-032 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-615 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre
de l'année 2017 122



 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

HÔPITAL - FONDATION 
CHANTEPIE-MANCIER 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-640 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

9 R CHANTEPIE MANCIER 
95290 L'Isle-Adam  
FINESS ET-950000406 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
488 006.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 145 160.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 488 006.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 145 160.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 300 315.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 488 006.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 40 667.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

2 145 160.00 euros, soit un douzième correspondant à 178 763.33 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 1 300 315.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 108 359.58 euros 

 
Soit un total de 327 790.08 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Bénéficiaire : 

GH CARNELLE PORTES DE L'OISE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-641 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

25 R EDMOND TURCQ 
95260 BEAUMONT-SUR-OISE  
FINESS EJ-950001370 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 843 416.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 30 362 126.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 1 660 459.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 182 957.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 14 748 662.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 15 613 464.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 579 777.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 526 024.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 1 843 416.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 153 618.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

30 362 126.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 530 177.17 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 1 579 777.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 131 648.08 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 2 526 024.00 euros, soit un douzième correspondant à 
210 502.00 euros 

 
Soit un total de 3 025 945.25 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

G.H.E.M. S. VEIL EAUBONNE 
MONTMORENCY 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-642 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

1 R JEAN MOULIN 
95160 MONTMORENCY  
FINESS EJ-950013870 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 4 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-013 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-642 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de
soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 136



  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
12 904 995.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 33 464 136.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 216 992.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 7 688 003.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 20 468 041.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 12 996 095.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     3 306 595.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 4 977 390.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 209 410.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 12 904 995.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 075 416.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

33 464 136.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 788 678.00 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 3 306 595.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 275 549.58 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 5 186 800.00 euros, soit un douzième correspondant à 
432 233.33 euros 

 
Soit un total de 4 571 877.16 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-014

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-643 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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Bénéficiaire : 

GROUPEMENT HOSPITALIER  
INTERCOMMUNAL DU VEXIN 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-643 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

38 R CARNOT 
95420 MAGNY-EN-VEXIN  
FINESS EJ-950015289 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
186 616.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 16 015 737.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 188 599.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : -1 983.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 16 015 737.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 958 539.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 093 903.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 186 616.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 15 551.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

16 015 737.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 334 644.75 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 1 958 539.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 163 211.58 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 1 093 903.00 euros, soit un douzième correspondant à 
91 158.58 euros 

 
Soit un total de 1 604 566.24 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

CH  VICTOR  DUPOUY  ARGENTEUIL 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-644 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

69 R DU LT.COLONEL PRUDHON 
95100 ARGENTEUIL  
FINESS EJ-950110015 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 4 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-01-010 - Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-644 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de
soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 145



médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
7 003 415.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 21 603 179.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 6 817 007.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 186 408.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 16 161 087.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 442 092.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 926 899.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 5 697 749.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 7 003 415.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 583 617.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

21 603 179.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 800 264.92 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 2 926 899.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 243 908.25 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 5 697 749.00 euros, soit un douzième correspondant à 
474 812.42 euros 

 
Soit un total de 3 102 603.51 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-015
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER DE GONESSE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-645 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

2 BD DU 19 MARS 1962 
95500 GONESSE  
FINESS EJ-950110049 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 196 959.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 28 510 269.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 4 149 014.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 47 945.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 23 532 848.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 977 421.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 839 421.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 5 877 838.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 4 196 959.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 349 746.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

28 510 269.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 375 855.75 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 2 839 421.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 236 618.42 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 5 877 838.00 euros, soit un douzième correspondant à 
489 819.83 euros 

 
Soit un total de 3 452 040.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-008

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-646 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS 
PONTOISE 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-646 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

6 AV DE L'ILE DE FRANCE 
95000 PONTOISE  
FINESS EJ-950110080 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
18 085 574.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 24 200 492.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 15 083 112.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 002 462.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 21 386 971.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 813 521.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 6 307 907.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 317 694.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 18 085 574.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 507 131.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

24 200 492.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 016 707.67 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 6 625 601.00 euros, soit un douzième correspondant à 
552 133.42 euros 

 
Soit un total de 4 075 972.26 euros. 
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 Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-009

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-647 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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Bénéficiaire : 

CTRE HOSPITALIER SPECIALISE 
ROGER PREVOT 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-647 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

52 R DE PARIS 
95570 MOISSELLES  
FINESS EJ-950140012 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 40 325 812.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 40 325 812.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
40 325 812.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 360 484.33 euros 

 
Soit un total de 3 360 484.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-01-005

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-648 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD

et des forfaits annuels au titre de l'année 2017
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Bénéficiaire : 

CTRE MED PEDAG J ARNAUD 
BOUFFEMONT 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-648 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

5 R PASTEUR 
95570 Bouffémont  
FINESS ET-950150052 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 17 045 438.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 7 728 421.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 317 017.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
17 045 438.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 420 453.17 euros 

 
Soit un total de 1 420 453.17 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Bénéficiaire : 

HOPITAL D'ENFANTS MARGENCY 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-649 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

18 R ROGER SALENGRO 
95580 Margency  
FINESS ET-950630012 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
8 000.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 17 769 690.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 8 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 17 769 690.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 8 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 666.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

17 769 690.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 480 807.50 euros 

 
Soit un total de 1 481 474.17 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Bénéficiaire : 

HOP JOUR CTR PSY LES VIGNOLLES 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-650 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait 

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

43 R DE LA HALTE 
95120 Ermont  
FINESS ET-950787119 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, 
notamment son article 64 ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de  
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médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 090 841.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 090 841.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
1 090 841.00 euros, soit un douzième correspondant à 90 903.42 euros 

 
Soit un total de 90 903.42 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 01/06/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-25-006

Accusé de réception d'une demande d'autorisation

d'exploiter

Association Dessine l'Espoir (75002)

Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Ltb.nd Ég4Ii. FraIrntf

RtpuauojE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE -DE-FRANCE

SDREA ÎIe-de-France

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt

Service régionale d’économie agricole
Dcssier suivi par: Virginie MALAFOSSE
Tél Dl 41 24 18 22
Courriel virginiemaatcsseaahculturegouv.fr

N?Réf.: 17—093

Association Dessine Espoir
à l’attention de Madame VARET

102 Bd Diderot
75002 PARIS

Madame,

Cachan, le 25AVR. 20ff

Vous m’avez fait parvenir par courriel une demande d’autorisation d’exploiter pour un site de
production situé dans l’école maternelle et élémentaire de Bercy, 167 rue de Bercy, dans le 12ème
arrondissement de Paris. La surface de production est d’environ 300m2.

Votre demande est complète et a été enregistrée par mes services en date du 8 février 2017.

Je vous informe que le Préfet de région dispose d’un délai de 4 mois pour statuer sur votre
demande à partir de la réception de votre dossier complet. Ce délai est susceptible d’être prolongé
de deux mois supplémentaires conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date en question.

En l’absence de réponse de l’administration dans ce délai de 4 mois, votre demande sera
tacitement acceptée à compter du 8juin 2017.

Mes services restent â votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne

DRIMF - 18, Avenue Camot 94234 CACHAN cedex - Tél : 01 41 24 17 00 — Fax: 01 41 24 17 15
Courriel : draaf-ile-de-france©agriculture.gouv.fr - site internet www.driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr

adjoint,Le directeur régional et interdéi

OLA

1/1

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-04-25-006 - Accusé de réception d'une demande
d'autorisation d'exploiter
Association Dessine l'Espoir (75002)

Accord tacite d'autorisation d'exploiter

177



Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-25-007

Accusé de réception d'une demande d'autorisation

d'exploiter

MUGO Paysage (92350)

Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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E..
Liberté Égalisi• Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANçAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE -DE-FRANCE

SDREA ÎIe-de-France

Direction régionale et interdépartementale MUGO Paysage
de l’alimentation, de l’agriculture à l’attention de Madame KERISIT
et de la forêt

15 avenue DescartesService regionale d economie agricole
Dossier suivi par: Virginie MALAFOSSE 92350 Le Plessis Robinson
Tél. 01 41 24 18 22
Courriel virginie,malafosseagricuIture.gouv.fr

17—096 -

Cachan,le 25At 2011

Madame,

Vous m’avez fait parvenir par courriel une demande d’autorisation d’exploiter pour 2 sites de
production situés
- 25 rue Lacordaire dans le 15ème arrondissement de Paris, et
- 4 rue des Arènes, dans le 5ème arrondissement, également à Paris.
La surface cumulée de production est d’environ 70m2.

Votre demande est complète et a été enregistrée par mes services en date du 27janvier2017.

Je vous informe que le Préfet de région dispose d’un délai de 4 mois pour statuer sur votre
demande à partir de la réception de votre dossier complet. Ce délai est susceptible d’être prolongé
de deux mois supplémentaires conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date en question.

En l’absence de réponse de l’administration dans ce délai de 4 mois, votre demande sera
tacitement acceptée à compter du 27 mai 2017.

Mes services restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et interdépart me I adjoint

AnneBO SY

Bertran MAN E LA

DRIMF - 18, Avenue carnot 94234 CACHAN cedex - Tél : 01 41 24 17 00 — Fax: 41 24 17 15 1/1
Courriel : draaf-ile-de-franceagriculture.gouv.fr - site internet: www.driaaf.ile-de-fran e.agriculture.gouv.fr
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-25-005

Accusé de réception d'une demande d'autorisation

d'exploiter 

Aéromate SAS (75011)

Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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—
Libini’ Égalai’’ Fraternité

RÉPUBUQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE -DE-FRANCE

SOREA ÎIe-de-France

Direction régionale et interdépartementale Aéromate SAS
de l’alimentation, de l’agriculture à l’attention de Madame Douillet
et de la forêt

5 passage PiverService regianale d economie agricole
Dossier suivi par: Virginie MALAFOSSE 75011 Paris
Tél. : 01 41 24 18 22
Courriel : virginie.maîafosseagcuIturegouv.fr

N/Réf.:

17-094
Cachan,le 2SAVR. 20V

Madame,

Vous m’avez fait parvenir par courriel
production situés
- 115, rue Réaumur, Paris 2e
- 19, place Lachambeaudie, Paris 12°
- Ecole d’arts appliqués Duperré, 11, rue DupetitThouars , Paris 3°.
La surface cumulée de production est d’environ 1200m2.

Votre demande est complète et a été enregistrée par mes services en date du 20janvier2017.

Je vous informe que le Préfet de région dispose d’un délai de 4 mois pour statuer sur votre
demande à partir de la réception de votre dossier complet. Ce délai est susceptible d’être prolongé
de deux mois supplémentaires conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date en question.

En l’absence de réponse de l’administration dans ce délai, votre demande sera tacitement
acceptée, à compter du 20 mai 2017.

Mes services restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France
Le directeur régional et

Anne BOSSYJ-

Bertrand MAN3EWOLA

DRIMF - 18, Avenue Camot 94234 CACHAN Cedex - Tél 01 41 24 1700 —341 24 17 15 111
Courriel : draaf-ile-de-trance©agriculture.gouv.fr - site internet www.driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr

une demande d’autorisation d’exploiter pour 3 sites de

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-04-25-005 - Accusé de réception d'une demande
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-25-008

Accusé de réception d'une demande d'autorisation

d'exploiter 

Association Veni Verdi (75020) 

Accord tacite d'autorisation d'exploiter

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-04-25-008 - Accusé de réception d'une demande
d'autorisation d'exploiter 
Association Veni Verdi (75020) 

Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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RÉPUSUQJ3E FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE -DE-FRANCE

SDREA ÎIe-de-France

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt

Service régionale d’êconomie agricole
Dossier suivi par Wgine MALF0SSE
Tél. 01 41 24 18 22
Couniel virginie.ma{afosseagdcuIture.gouvfr

N/Réf,: 17—095

Association Veni Verdi
à l’attention de Madame SA VIN

1-3 Rue Frédérick Lemaitre
Boîte 38

75020 PARIS

Madame,

Cachan, le t5AVR 2G1

Vous m’avez fait parvenir par courriel une dema
Collège Henri Matisse, 3 Rue Vitruve, dans le
production est d’environ 165 m2.

nde d’autorisation d’exploiter pour un site situé au
20ème arrondissement de Paris. La surface de

Votre demande est complète et a été enregistrée par mes services en date du 24février 2017.

Je vous informe que le Préfet de région dispose d’un délai de 4 mois pour statuer sur votre
demande à partir de la réception de votre dossier complet. Ce délai est susceptible d’être prolongé
de deux mois supplémentaires conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date en question.

En l’absence de réponse de l’administration dans ce délai de 4 mois, votre demande sera
tacitement acceptée à compter du 24juin2017.

Mes services restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

DRIMF - 18, Avenue Camot 94234 CACHAN cedex - Tél : 01 41 24 17 00— Fax: 01 41 24 17 15
Courriel : draaf-ile-de-franceagriculture.gouv.fr - site internet: www.driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le dIrecteur régional et lnterdép

iIi

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-04-25-008 - Accusé de réception d'une demande
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-04-25-009

Accusé de réception d'une demande d'autorisation

d'exploiter 

PESCHEUX Marie-Line (77890)

Accord tacite d'autorisation d'exploiter

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-04-25-009 - Accusé de réception d'une demande
d'autorisation d'exploiter 
PESCHEUX Marie-Line (77890)
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RÉPUBUQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE -DE-FRANCE

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt

Service régionale d’économie agricole
Dossier suivi par: CHANTAL TROUSSIEUX
Tél. : 01 41 24 17 87
Courriel : chantal.troussieuxaghculture.gouv.fr

N! Réf.:

Madame PESCUEUX Marie-Line
54 Villeneuve

77890 BEAUMONT DU GATINAIS

Cachan, le 25 AVR. 2017

Objet: Contrôle des Structures agricoles — Autorisation tacite d’exploiter

Madame,

Vous avez déposé un dossier de demande d’autorisation d’exploiter, d’une superficie de 73 ha 74
a 63 ca situés sur les communes de ICHY (77890), ARVILLE (77890) et BORDEAUX EN
GATINAIS (45340), concernant les parcelles référencées:

Communes Surface (en hectare) Propriétaires
ICHY 44ha50a46ca GFASAINTVINCENT
LRVILLE et ICHY 15 ha 97 a 23 ca M. BEAUHAIRE Philippe
BORDEAUX EN GATINAIS 2 ha 65 a 77 ca Mme PICARD Marlène

M. LECERF Bruno etBORDEAUX EN GATINAIS lOha6l al7ca M. LENOBLE Daniel

Cette demande a été enregistrée complète le 09/11/2016 sous le numéro 6391 comme indiqué
dans le courrier d’accusé réception de la Direction départementale des territoires de Seine-et-
Marne, daté du 09/01/2017.

Aucune décision n’ayant été notifiée dans le délai d’instruction de quatre mois suivant la réception
du dossier complet, l’autorisation est tacitement accordée, en date du 09/03/2017, en application
de l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

adjoint,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et interdépai

ROLA

1/1DRIMF - 18, Avenue Carnot 94234 CACHAN Cedex - Tél : 01 41 24 17 00 — Fax: 01 41 24 17 15
Courriel : draaf-iIe-de-franceagriculture.gouv.fr - site internet : www.driaafile-de-france.agriculture.gouv.fr
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